
Bernard Ansart 

Madame Joséphine KOLLMANNSBERGER 

Maire Adjointe Déléguée à la Culture 
 et à la Communication 

       Le 10 juin 2010 

Madame, Chère Collègue, 

 

Tout d’abord je tiens une nouvelle fois à vous remercier pour l’entretien que vous m’avez 
récemment accordé, au cours duquel nous avons pu échanger nos visions sur la politique culturelle 
de la ville. 

J’ai bien pris connaissance des éléments communiqués par M.Desmons concernant les tarifs 
pratiqués au TEC, et qui ont été repris dans la tribune de l’essentiel de mai 2010 (article du Président du 
groupe NI - UMP - Forum des républicains sociaux - PR -Nouveau Centre -Ensemble pour les Yvelines.). 
 
Cet article m’avait interpellé quand il est écrit aux plaisirois : 
 
« Pourtant tout le monde le sait depuis longtemps, la gauche n’a pas le monopole de la culture. 
Seule peut-être notre opposition de gauche ne l’a toujours pas compris. 
Non contente d’avoir voté contre le Théâtre Espace Coluche en son temps, elle s’enferre dans sa négation de la 
culture et du théâtre pour tous à Plaisir. 
Ainsi au dernier conseil municipal a-t-elle voté contre les tarifs attractifs qui permettent à tous d’accéder aux 
spectacles. 
Volonté politique forte de notre équipe, le prix moyen de la place de spectacle est à 17,73 €, et même à 6,9 € 
pour les jeunes spectateurs…sans comparaison aucune avec les autres salles de spectacles des villes 
voisines… 
Programmation de qualité et tarifs attractifs voilà pourtant les ingrédients qui nous permettent aujourd’hui d’offrir 
aux Plaisirois de très belles saisons culturelles ouvertes au plus grand nombre. Il serait temps que la gauche 
locale reconnaisse enfin pour notre ville toute la valeur, la qualité et les apports du TEC qu’elle dénigre depuis 4 
ans comme à son habitude, là où les Plaisirois confirment et témoignent année après année de leur attachement 
à la culture pour tous ! » 
 
Au-delà de la présentation politicienne de cet article, j’observe une désinformation sur plusieurs 
points : 

 Il est omis de préciser que le prix moyen de 17.73€ calculé par le logiciel SATORI est 
la moyenne des saisons 2006-2007 et 2008, moyenne regroupant les spectacles 
adultes et enfants. 

Le calcul issu de ce logiciel a peut-être un sens en gestion, mais certainement pas pour le 
spectateur qui va prendre son billet au guichet aujourd’hui au coût courant. 

 
 En prenant les chiffres un peu plus simplement on peut observer que de 2006 à 2008 

le prix moyen adulte est passé de 20.60€ à 26.10€, et que 2009 devrait se situé à au 
moins 28€ environ. 

 



 Contrairement aux propos de cette tribune, les prix de ces spectacles ne sont hélas 
pas accessibles au plus grand nombre, même avec abonnement tenant compte de 
plus que les abonnements sont à régler en début de saison. 

 
 Votre programmation 2010/2011 offre une diversité remarquable et le prix moyen 

en augmentation raisonnable masque des évolutions beaucoup plus importantes 
suite à l’abandon de l’ancienne grille que nous n’avons pas voulu votée. 

4 spectacles à moins de 20 euros 
11 spectacles de 20à 30 euros 
14 spectacles de 30 à 46 euros 

Voir tableau comparatif par tranches ci-dessous. 
 
Le budget 2010 prévoit pour le TEC une subvention de 688 000 € (en régulière augmentation) soit 
environ 50% du budget Culture de la ville, et que seuls environ 50 % de spectateurs sont Plaisirois et 
là est le vrai débat. 
 
Aucune objection n’a jamais été formulée sur la programmation du TEC, la culture est un vaste 
espace et les goûts sont pluriels et la satisfaction des personnes qui ont la chance de fréquenter ce 
théâtre n’est pas contestable. 
 
Malgré tout les habitants de Plaisir sont en droit d’attendre de pouvoir profiter régulièrement de 
loisirs culturels plus populaires et surtout accessibles au plus grand nombre. 
 
Il est indispensable que le TEC puisse bénéficier dans l’avenir de soutien financier autre que la 
subvention municipale au risque de voir sa gestion devenir de plus en plus lourde pour notre 
collectivité au détriment d’autres nouveautés. 

Cet équipement a été conçu pour répondre à un besoin de tout le bassin de vie de Plaisir – Les 
clayes-sous-Bois et Villepreux (votre argumentation en date du 20 mars 2003). 

Répondre à un besoin intercommunal ne doit pas signifier supporter l'ensemble des dépenses de 
fonctionnement après avoir pris en charge l'investissement.  

L'impasse de Plaisir dans la construction d'une intercommunalité entre nos 3 villes coûtent aux 
Plaisirois plus de 300 k€ (dépenses de fonctionnement) qui pourraient trouver bien d'autres 
utilisations. 

Il était pour moi important de vous formuler avec précision ces éléments qui seront inévitablement 
l’objet de prochaines discussions, et de réagir à la tribune publiée en mai. 

En espérant avoir retenu votre attention sur ce sujet je vous transmets mes plus cordiales 
salutations. 

 

       Bernard ANSART 

 

Copie faite à :  Monsieur Rampolla 

  Madame Darneau 

  Mademoiselle Revel 



Article Essentiel Mai 2010  

  

Saison 2009/2010 Saison 2010/2011

N° Prix prix moyen N° Prix prix moyen
Spect2 16,5 Spect25 10
Spect5 16,5 16,5 Spect10 12
Spect11 20,5 Spect27 16,5
Spect14 20,5 Spect19 18 14,13
Spect15 20,5 Spect13 20
Spect20 20,5 Spect2 20,5
Spect24 20,5 Spect28 23
Spect4 24,5 Spect24 23,5
Spect7 24,5 Spect7 26
Spect8 24,5 Spect21 27
Spect9 24,5 Spect12 28
Spect10 24,5 Spect18 28
Spect18 24,5 Spect15 28,5
Spect23 24,5 22,83 Spect16 28,5
Spect3 30 Spect29 28,5 25,59
Spect6 30 Spect4 30
Spect13 30 Spect23 30
Spect16 30 Spect8 31,5
Spect17 30 Spect20 31,5
Spect19 30 Spect5 32
Spect21 30 Spect9 32,5
Spect22 30 30 Spect14 32,5
Spect1 43 Spect3 33
Spect12 43 Spect11 33

Spect17 35
Spect22 36,5
Spect1 38,5 33
Spect6 42,5
Spect26 46 44,25

Global 26,375 28,362069

Comparatif spectacles adultes tarif plein

 


